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Par lettre du 28 novembre 1968, le president du Parlement europeen a autorise !a commtssion des affaires sociales 
et de la sante publique a rediger un rapport sur le rapport interimaire de la Commission des Communautes europeennes 
au Conseil sur les correlations entre la politique sociale et les autres politiques de !a Communaute (SEC (68) 1932 
final). 

Le 5 decembre 1968, la commission des affaires sociales et de la sante publique a designe M. Behrendt comme rapporteur. 

Reunie le 7 janvier 1969, la commission a procede a l'examen du rapport interimaire. 

La presente proposition de resolution et !'expose des motifs qui y fait suite ont ete adoptes a l'unanimite a la reunion 
du 10 jevrier 1969. 

Etaient presents: MM. Muller, president; Merchiers, vice-president; Behrendt, rapporteur; Berkhouwer, Berthoin, 
Boersma, Bregegere, Califice (suppteant 1VI. Colin), Dittrich, Gerlach, Ramaekers, Santero, Servais, Vredeling, Wohl
fart ( suppzeant Mlle Lulling). 
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La commission des afiaires sociales et de la sante publique soumet, sur la base de l'expose des motifs 
ci-joint, au vote du Parlement europeen la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

sur le rapport interimaire de la Commission des Communautes europeennes au Con
seil sur les correlations entre la politique sociale et les autres politiques de la Com

munaute 

Le Parlement europeen, 

vu le rapport interimaire de la Commission des Communautes europeennes 
au Conseil (SEC (68) 1932 final), 

vu le rapport de la commission des afiaires sociales et de la sante publique 
(doc. 213/68), 

1. Se felicite de la resolution du Conseil du 29 fevrier 1968, qui vise a renforcer 
la cooperatjon dans le domaine de la politique sociale dans la perspective du develop
pement ulterieur de la Communaute ; 

2. Se felicite que la Commission des Communautes europeennes, faisant suite 
ala demande du Conseil, ait pu lui presenter des juillet 1968 un rapport interimaire 
sur les correlations entre la politique sociale et les autres politiques de la Communaute; 

3. Estime avec la Commission des Communautes europeennes .que la politique 
sociale pratiquee au niveau communautaire devrait recevoir une impulsion nou
velle, en particulier par une integration d' orientations sociales dans les differentes 
politiques et actions communes, qui tienne toutefois compte de la conception globale 
de la politique sociale et de la politique economique generale ; 

4. Est d'avis que, pour provisoire qu'en soit le caractere, le rapport de la Com
mission des Communautes europeennes constitue une base assez large pour per
mettre au Conseil d'arreter avec la Commission, dans les plus brefs delais, celles 
des mesures urgentes a intervenir dans l'interet des objectifs sociaux des traites 
de Rome et de Paris ; 

5. Pose en principe que ces mesures ne doivent pas exclusivement se limiter 
a l'harmonisation des efiorts entrepris par les :Etats membres dans le domaine de 
la politique sociale, mais reserver une place importante a des interventions com
munautaires directes, seules garanties que le progres ira de pair, dans la Communaute, 
avec l'expansion economique; 

6. Attache un grand prix a ce que des etudes prospectives a moyen et a long 
terme du developpement economique et social general comme des divers secteurs 
de l'economie soient entreprises au niveau communautaire, afin que puissent etre 
arretees, aux plans communautaire, national et regional, des mesures coordonnees, 
contribuant a la realisation des objectifs sociaux des traites; 
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7. Rappelle qu'il a reclame au Conseil a plusieurs reprises la reorganisation du 
Fonds social europeen, de fa<;on a le mettre a meme de financer dans une mesure 
suffisante les multiples mesures sociales qui se reveleront necessaires dans la Com
munaute; 

8. Invite le Conseil a traduire en actes les dix principes approuves par lui en avril 
1963 pour une politique commune de la formation professionnelle, et demande a 
la Commission, d'une part, d'insister, dans le cadre de sa mission de coordination, 
aupres des Etats membres pour qu'ils promulguent des lois de formation profes
sionnelle uniformes et generales et prennent les mesures relatives a la politique 
de l'emploi qui s'y rattachent, et d'autre part, d'elaborer de nouvelles monographies 
professionnelles europeennes et des etudes adequates, afin, notamment, d'harmoniser 
les qualifications professionnelles et d' accroitre la mobilite professionnelle des 
tra vailleurs ; 

9. Proteste a nouveau contre le fait que, conformement a l'accord intervenu 
en decembre 1966, la Commission n'effectue ou ne poursuit, avec le Conseil, des 
enquetes en matiere de politique sociale et ne consulte les partenaires sociaux sur 
!'application de l'article 118 qu'apres avoir obtenu l'accord prealable des gouveme
ments des Etats membres, et appuie done la Commission dans son intention de 
prendre de nouvelles initiatives en matiere de politique sociale afin d'exploiter a 
fond les possibilites ouvertes par les traites ; 

10. Reclame, parmi d'autres mesures de premiere urgence, la protection des 
travailleurs ages, en vue d'assurer leur reemploi apres une reconversion effectuee 
dans l'entreprise ou en dehors d'elle, ainsi que la creation de toutes conditions 
necessaires a une vaste action de reconversion professionnelle au benefice des tra
vailleurs plus jeunes, en particulier des travailleurs non qualifies ; 

11. Demande a sa commission competente de suivre les travaux de la Commission 
et du Conseil interessant l'examen des taches de la Communaute en matiere de 
politique sociale, et de lui faire a nouveau rapport apres que le Conseil aura pris 
une decision sur le rapport interimaire; 

12. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 
europeennes. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I - Considerations generales 

1. L'elaboration du present rapport fait suite 
a la demande du Conseil du 29 fevrier 1968, visant 
a faciliter la cooperation en matiere de politique 
sociale dans la perspective du developpement de 
la Communaute. Dans la resolution adoptee a cette 
occasion, le Conseil avait juge necessaire d'etudier 
les correlations existant entre la politique sociale 
et les autres politiques ou actions communes. Et 
dans le but de faciliter cette tache, il avait deman
de a la Commission de lui faire rapport sur cette 
question. 

Toutefois, la Commission, estimant le probleme 
trop complexe et constatant que les politiques 
communes n'etaient pas encore assez avancees, 
a presente un rapport interimaire. 

2. Votre commission se felicite de la presenta- . 
tion, de ce document par l'executif. Il permet de 
faire le point de !'evolution sociale de la Commu
naute et d'attirer !'attention sur les grands pro
blemes de la politique sociale qui n'ont toujours pas 
ete resolus. 

Votre commission se reserve de se saisir a nou
veau de la question lorsque le Conseil de ministres 
aura etudie le document et adopte a son egard une 
position claire et definitive. 

3. Le rapport interimaire se distribue en trois 
parties: une premiere est reservee aux aspects ge
neraux auxquels se conferment d'ores et deja les 
politiques et actions communes; une deuxieme 
traite des orientations de la politique sociale dans 
le premier programme et dans le second pro
gramme de politique economique a moyen terme; 
enfin une troisieme partie est consacree ala politique 
sociale et au developpement des autres politiques 
communautaires. 

4. En fait, le rapport interimaire se fonde, d'une 
part, sur les lignes directrices des travaux de la 
Commission dans le secteur des affaires sociales 
(doc. SEC (66) 3487 final) et, d'autre part, sur de 
nombreux avis du Parlement europeen, qui n'a 
cesse de protester de la necessite de degager une 
conception globale de la politique sociale commu
nautaire et d'etablir de plus stricts liens entre la 
politique sociale et d'autres aspects de !'integra
tion de la Communaute. 

5. Le Parlement europeen et en particulier sa 
commission des affaires sociales et de la sante pu
blique ont souligne avec insistance com bien il etait 
important, voire necessaire, de considerer les dif
ferents secteurs de !'integration europeenne - par 
exemple, la politique des transports, la politique 
agricole commune ou la politique economique a 
moyen terme - sous leurs aspects sociaux. 

6. Apres avoir lutte pour imposer ce principe, le 
Parlement europeeri est heureux d'avoir ete enten
du egalement par le Conseil de ministres, puisque 
ce dernier aurait finalement reconnu que la poli
tique sociale devait combler au plus tot le retard 
qui la separe des autres politiques. 

7. Apres la presentation, en 1966, du document 
consacre aux lignes directrices - qui faisait deja 
l'inventaire des travaux relevant du domaine so
cial- votre commission se demande s'il n'eut pas 
ete preferable d'effectuer une etude plus appro
fondie des actions necessaires qui seraient a entre
prendre et d'indiquer les mesures concretes qui 
devraient s'ajouter a celles qui sont d'ores et deja 
prises dans les differents secteurs d'activite ressor
tissant a la politique sociale au sens le plus large 
du terme. 

8. Du point de vue juridique, le rapport interi
maire souleve le probleme essentiel, que votre com
mission a d'ailleurs aborde a plusieurs reprises, 
a savoir celui de determiner sur quelle base juri
clique peut se fonder le developpement de toute 
politique sociale efficace. 

On ne s'est pas fait faute de repeter que !'ar
ticle 118 ne fournit pas, tant s'en faut, les moyens 
suffisants de realiser des progres dans !'harmonisa
tion des dispositions sociales. 

9. Au cours de l'echange de vues auquel votre 
commission a procede le 7 janvier 1969, certains 
de ses membres et le representant de la Commission 
ont fait observer que les dispositions sociales ne sont 
point ala mesure del' ampleur"des taches sociales im
parties ala Communaute en vertu du traite, qu'il soit 
pris a la lettre ou dans son esprit. 

10. Un membre de votre commission a denonce 
l'absurdite du fait que les autorites responsables 
de la politique communautaire doivent « faire. la 
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chasse )) aux dispositions du traite qui pourraient 
s' appliquer au do maine social. Il n' est pas trop de 
dire que la fusion des traites devra mettre fin a 
cette situation indefendable. 

11. ll vaut la peine de rappeler que votre com
mission a deja fait remarquer que ]'article liS ne 
pouvant etre pris isolement, la politique sociale 
doit etre stimulee et reglementee sur la base de cet 
article en liaison avec l'article 235 du traite. 

C'est avec amertume que l'on constate que la 
politique sociale a toujours d6 ceder devant d'au
tres intercts, alors qu' elle devrait etre l'une des 
preoccupations majeures aussi bien des autorites 
nationales que des institutions communautaires. 
Si des progres ont ete accomplis en certains do
maines, la politique sociale, elle, continue d'accuser 
un grave retard dans sa realisation. 

12. Les crises que la Communaute a connues par 
le passe, aussi bien que la crise qu' elle traverse ac
tuellement, montrent que les six gouvernements 
finissent toujours par trouver quelque solution de 
compromis pour maintenir la Communaute en vie 
d'une fa<;on ou d'une autre, mais en negligeant a 
chaque fois l'objectif essentiel du traite, qui n'est 
autre que le progres social. 

13. Votre commission ne peut se resigner a cet 
etat de choses et, surtout, elle se refuse a admettre 
que !'evolution democratique et le progres social
composantes essentielles de ]'integration - soient 
ainsi sans cesse sacrifies. Loin que l' on puisse done 
laisser le processus d'unification suivre son cours 
naturel, on doit, tout au contraire, tracer la voie 
qui est a suivre. 

II - Les orientations et les aspects sociaux deja 
inseres dans les politiques ou actions communes 

A - Les politiques comm~mes 

a) La politique commune des transports 

14. Dans l'avis elabore par .M. Carcaterra sur le 
premier reglement d'application de la decision du 
Conseil du 13 mai 1965 concernant ]'harmonisa
tion de certaines dispositions en matiere sociale 
dans le domaine des transports par route (1), votre 
commission a deja indique ]'orientation qui de
vrait etre suivie en vue de la realisation des objec
tifs sociaux de la politique commune des transports. 

15. Tout en tenant compte des repercussions 
negatives que la situation sociale divergente dans 
les six pays entraine pour la concurrence, il faut 

( 1) Cf. annexe du rapport Laan, doc. 31/67. 
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poursuivre ]'harmonisation pour elle-meme, afin 
d'ameliorer la situation parfois intolerable des per
sonnes employees dans le secteur des transports. 
11 est vrai que le 18 juillet 1968, le Conseil a arrete 
en principe le texte d'un premier reglement sur 
]'harmonisation des dispositions en matiere so
ciale. Votre commission escompte que ce reglement 
entrera effectivement en vigueur, comme prevu, 
le l er octo bre 1969. 

16. Votre commission demande avec insistance 
que le reglement concernant la duree du travail, 
du temps de repos et des conges soit egalement 
adopt6 le plus rapidement possible. 

Elle reclame en outre la presentation, dans les 
plus brefs delais, d'une proposition de reglement 
sur ]'harmonisation des dispositions sociales rela
tives aux transports par voie navigable et par che
min de fer. 

D'une fa<;on tres generale, votre commission es
time qu'il ne faut pas uniquement a voir egard, dans 
le secteur des transports, a l'aspect purement so
cial, mais encore au facteur securite, car les reper
cussions n'atteignent pas ici les seuls travail
leurs, mais la population toute entiere. 
C' est pourquoi votre commission demande a l' exe
cutif d'elaborer un programme sur la securite en 
matiere de transports, afin qu'il soit tenu le plus 
grand compte de la mission veritable de toute po
litique sociale, qui est non seulement de guerir, 
mais de prevenir. Selon une communication de son 
representant, l' executif prepare en ce moment ce 
deuxieme reglement qui s'etend, du moins en par
tie, a la reglementation de questions sociales dans 
le secteur des transports. 

Votre commission espere que non seulement les 
partenaires sociaux de la Commission, mais encore 
les responsables au sein du Conseil de ministres 
conjugueront leurs efforts, afin que les instances 
competentes de la politique sociale puissent direc
tement participer aux travaux d' elaboration du 
second reglement sur les transports par route et 
des autres reglements concernant la navigation 
fluviale et les transports par fer. 

Enfin, s'agissant du secteur des transports, 
votre commission attache une importance particu
liere a la formation professionnelle et invite done 
la Commission a prendre les mesures qui s'im
posent. 

b) La politique sociale dans l' agriculture 

17. V otre commission s' est sou vent occupee des 
aspects sociaux de la politique agricole commune 
et, recemment encore, elle a pris position a ce sujet 
dans l'avis de .M. van der Ploeg concernant les pro
grammes communautaires sur les structures (voir 
annexe du rapport Baas (2). 11 est toutefois evi-

( 2) Cf. doc. 214-l/67. 
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dent que le memorandum Mansholt exige un exa
men fondamental du probleme et amene a consi
derer l' ensemble de la politique sociale en agricul
ture dans une perspective toute nouvelle .. 

A ce propos, votre commission se permet de 
renvoyer au document qu'elle ne manquera pas 
d'elaborer sur le probleme. 

18. Il n'empeche qu'il est d'ores et dej8. certain 
que l'examen a faire sons l'angle des aspects so
ciaux du memorandum Mansholt, en particulier 
des mesures de structure, sera capital. Votre com
mission se felicite que l' executif ait cree deux co
mites consultatifs, l'un pour les problemes sociaux 
des travailleurs salaries agricoles et l'autre 
pour les problemes sociaux des exploitants. Elle 
demande a la Commission que ces deux comites 
consultatifs participent a la discussion sur les as
pects sociaux du memorandum sur la reforme de 
l'agriculture dans la C.E.E. 

Votre commission constate avec satisfaction 
qu'un accord est intervenu le 6 juin 1968 entre les 
partenaires sociaux de l'agriculture pour l'harmo
nisation de la duree du travail des salaries agricoles 
permanents occupes dans la culture. Ne voyant 
toutefois dans cet accord qu'une premiere etape 
sur la voie menant a ]'harmonisation des condi
tions de travail au niveau communautaire, elle de
mande a la Commission de prendre d'autres ini
tiatives dans ce sens, en vue, notamment, de la re
alisation d'une convention sur les salaires en agri
culture. 

19. L'agriculture doit s'inscrire dans le tout de 
la politique economique, ce qui exige par evidence 
certaines adaptations, qui ne sont d'ailleurs pas 
seulement necessaires a cette branche de l'econo
mie, mais aussi bien a d'autres. 

Si l' on pretend organiser toute l' agriculture 
de fa<;on rentable au sens du marche, il faut 
prendre simultanement des mesures sociales. 

20. Sans vouloir prejuger les conclusions defi
nitives de l'avis de votre commission sur le me
morandum Mansholt, on peut dire que ce memo
randum montre en tout cas com bien il est necessaire 
de faire des propositions detaillees et concretes 
qui soient fondees sur des programmes previsi
onnels. 

c) Les aspects sociaux de la politique commj,me 
dans le secteur de la peche 

21. Sur ce point, votre commission a deja pris 
position dans l'avis de M. Vredeling sur les prin
cipes de base d'une politique commune dans le 
secteur de la peche, joint en annexe au rapport 
Kriedemann (doc. 174/67), et dans l'avis de M. 

van der Ploeg sur la proposition de reglement au 
Conseil portant etablissement d'une politique 
commune des structures dans le secteur de la 
peche, annexe au rapport Kriedemann (doc. 133/68) 

Dans ses articles 10 et ll, la proposition de 
reglement sur la politique des structures dans ce 
secteur contient une serie de mesures d'un carac
tere proprement social. La Commission a etabli 
un document volumineux sur la situation sociale 
de la peche maritime dans les six pays, dans le 
dessein d' ameliorer les conditions sociales et la 
securite des personnes occupees dans cette branche 
de 1' economic. 

22. En raison de !'importance que ce secteur 
revet, votre commission a decide de presenter un 
rapport a ce sujet des qu' elle aura recueilli de plus 
amples renseignements et aura pris contact pro
chainement avec les personnes directement inte
ressces. 

23. Votre commission renvoie a ce sujet aux 
exposes qui ont ete faits jusqu'a present ainsi 
qu'au rapport que M. Vredeling redigera sur !'en
semble des problemes sociaux propres a l'industrie 
de la peche. Dans ce contexte, il semble utile de 
faire quelques breves considerations : 

Afin de resoudre les graves problemes et 
d' eliminer les graves insuffisances d' ordre social 
qui, dernierement encore, ont ete mis en 
lumiere par le congres des syndicats tenus a 
Hull (1), il s'impose de prendre en faveur de 
la peche toute une serie de rnesures qui tiennent 
compte, d'une part, de sa specificite et puissent 
s'intcgrer, d' autre part, dans la politique eco
nomique et sociale generale. 

Comme l'avis de M. Vredeling l'a deja fait 
observer, il faudrait prcvoir pour les pecheurs, 
dont le metier est dangereux et penible, la 
possibilite de se renconvertir d'une maniere 
adequate au bout d'un certain nombre d'annees, 
afin d'etre a meme d'exercer une autre activite 
productive. 

Pareille solution - qu'il faudrait adopter dans 
les secteurs qui, comme l'industrie miniere, 
comportent des dangers speciaux - permet
trait de surmonter la situation difficile resultant 
du vieillissement excessif de la main-d' eeuvre 

(1) La section << peche }) de la, Federation internationale des travailleurs du 
secteur des transports s'est reunie en congres a Hulllcs 17 et 18 octobre 
1967. Une resolution y fut adoptee, disant notarnment que: 
- L'exercice de la profession de pechcur n'a pas cesse d'etre extreme

ment dangereuse, ainsi que lc prouve lc nombrc tres eleve de victimes 
et d'accidcnts; 

~ Le metier de pechcur est l'un des plus p6nibles qui soient, quoique 
l'un des plus mal remuneres dans lc monde ; 

~ Les conditions de travail des travaillcurs de la peche maritime sont, 
dans certains pays, moins favorables que cellcs de certaines cate
gories comparables de travailleurs de la terre ferme ; 

~ La formation des jeunes travailleurs ne repond pas aux exigences 
d'ordre professionnel qu'impose la peche moderne. 
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en corollaire a l'exode des jeunes vers d'autres 
branches de l'economie. 

Dans cette optique, 1' orientation professionnelle 
et les instituts de formation professionnelle 
apparaissent comme des moyens indispensables. 

Un autre point, essentiel lui aussi, est celui de 
la mise en oeuvre d'une politique de logement 
rationnelle en faveur des pecheurs qui changent 
de profession. 

24. Ces considerations font bien voir que la 
pierre angulaire de l'industrie de la peche doit 
etre aussi bien la definition et 1' execution d'une 
politique regionale dynamique, basee, pour tout 
dire, sur un programme regional s'inscrivant dans 
une programmation nationale et communautaire. 

B - Les aspects sociaux des autres secteurs relevant 
de la competence de la C ommunaute 

a) L' elimination des entraves techniques aux echan
ges de marchandises 

25. La Commission a deja presente dans diffe
rents domaines des propositions visant a !'elimi
nation des entraves a la libre circulation des mar
chandises. Toutefois, l'an passe, en raison de la 
liberation complete des echanges de marchandises 
et de sa mise en ceuvre pratique, elle a propose 
un programme general. 

II n'entre pas dans notre intention d'entrer 
dans le detail de ce programme, qui a deja fait 
l'objet d'un rapport du Parlement et d'un avis de 
votre commission joint en annexe au rapport 
Armengaud - doc. 114/68), mais de consater 
qu'il y est a peine tenu compte des aspects sociaux 
au sens le plus large, y compris done la securite du 
travail, Ia securite de Ia population et la protection 
des consommateurs. 

26. Jusqu'ici, ce programme visait presque ex
clusivement !'elimination des entraves techniques 
aux echanges, sans toutefois prendre suffisamment 
en consideration les questions touchant la securite 
du travail. 

Il convient d'indiquer a ce propos que votre 
commission a! oujours eu conscience de la necessite 
d'harmoniser les mesures de protection et de securi
te: elle ne s' est done pas privee de souligner que 
les garanties qui sont appliquees dans certains 
pays pour assurer une protection plus efficace ne 
peuvent etre abandonnees et sacrifices a l'objectif 
mal compris de la liberalisation des echanges, 
quand nne veritable harmonisation se revele im
possible. 
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27. Dans le programme general pour !'elimina
tion des entraves techniques aux echanges intra
communautaires qui resultent de la diversite des 
legislations nationales, les questions de la securite 
et de !'hygiene du travail sont abordees de fa<;on 
absolument insuffisante. La Commission aurait du 
lors de !'elaboration de ce programme, s'e~ 
tenir aux declarations qu'elle avait faites dans 
!'introduction de son rapport sur 1' evolution de la 
situation sociale dans la Communaute en 1967. 
Ces declarations, dej8. citees dans l'avis de M. 
Carcaterra, sont ainsi con<;ues: 

<<Dans le domaine de !'hygiene et surtout de 
la securite du travail, il conviendra de depasser 
la notion etroitement concurrentielle d' elimi
nation des entraves techniques aux echanges, 
pour aborder ces problemes sons leur angle 
veritable, qui est d'ordre social, puisqu'il s'agit 
en fait de vies humaines, les reglementations 
les plus techniques ayant pour seul objectif la 
protection de la sante et de la vie de l'homme 
au travail'' (doc. 2/68). 

28. Du fait du nombre tres eleve d'accidents, 
votre commission demande instamment que 1' exe
cutif presente, sous ]'angle particulier de la securite 
dans l'entreprise, un J'fogramme general pour la 
securite et !'hygiene du travail qui prevoie des 
mesures appropriees tant pour Ia securite du travail 
dans 1' entre prise que pour la securite dans les 
activites menageres. La Commission a promis 
d'examiner cette demande avec toute la bien
veillance qu'elle merite, faisant toutefois observer 
que la suite favorable a cette demande dependait 
avant tout de ce que les effectifs en personnel de 
1' executif soient suffisants. 

b) Les aspects sociaux lies au droit des societes 

29. Sur la question de la cogestion au sens du 
droit de la societe europeenne, votre commission 
a preserite recemment un avis redige par M. Berg
mann (1). 

Il n'est done besoin ici que d'indiquer les 
problemes fondamentaux qui se posent dans la 
perspective de la politique sociale en- general, 
c' est-a-dire: assurer la participation de plein droit 
des travailleurs au sein des organes de direction 
de 1' entreprise, preserver la position sociale deja 
acquise par les travailleurs, et empecher toute 
degradation de la situation !a ou les representants 
de !'interet public ont deja droit de vote dans les 
organes de direction de l'entreprise. 

30. Pour ce qui est de la cogestion des travail
leurs dans les entreprises, il est utile de renvoyer a 
!'avis Bergmann; celui-ci ne laisse aucun doute sur 
la necessite de prevoir, lors de la creation d'une 

(1) Cf. doc. PE 21.068/det. 



societe commerciale europeenne, une participation 
des travailleurs a la gestion des entreprises. 

C- Aspects sociaux des activites menees sur la base 
du traite C.E.C.A. et du traite Euratom 

a) C.E.C.A. 

31. Votre commission et le Parlement europeen 
ont souligne a plusieurs reprises, faut-il le dire, 
!'importance que revetent les initiatives prises 
dans le domaine dela C.E.C.A. pour une politique 
sociale dynamique. 

A 1' occasion de 1' examen du rapport interi
maire, il convient d'insister a nouveau sur la 
necessite non seulement de preserver ce que le 
traite C.E.C.A. a permis d'acquerir, mais encore 
de provoquer une harmonisation des differents 
secteurs qui, dans 1' esprit des trois traites, ne pent 
etre qu'une harmonisation dans le sens du progres. 
A long terme en effet, un traitement different des 
diverses categories de travailleurs serait inadmis
sible. La seule voie possible consiste, comme on 
l'a dit, a appliquer dans d'autres secteurs des 
mesures determinees prises a l'exemple de la 
C.E.C.A. 

32. Le rapport interimaire ne pree1se pas, 
s'agissant des problemes de la C.E.C.A., que les 
possibilites d'action offertes a la politique sociale 
paf les trois traites europeens different au point 
de compromettre !'harmonisation sociale que l'on 
souhaite voir se realiser dans la Communaute. 

C' est pourquoi votre commission - en accord 
d'ailleurs avec le Comite economique et social -
invite l'executif a ameliorer d'une maniere generale 
ses possibilites d'intervention en matiere de poli
tique sociale. Elle estime indispensable que, lors 
de 1' elaboration de la future politique sociale 
commune, la Commission se fonde egalement sur 
les dispositions du traite C.E.C.A. 

b) Euratom 

33. Votre commission prend acte que 1' executif 
a elabore un chapitre social qui complete le premier 
programme indicatif de production d' energie elec
trique par reacteurs nucleaires. Ce chapitre cor
respond a l'idee preconisee par le Parlement 
europeen dans ses derniers rapports generaux sur 
l'activite de la Commission, qui demandaient 
d'eviter les fautes commises dans d'autres secteurs, 
qui doivent ensuite etre reparees par le biais de la 
politique sociale. Dans un secteur nouveau comme 
celui de l'energie nucleaire, qui n'en est encore 
qu'au premier stade de son developpement, il y a 
lieu de prendre en temps utile, grace a des previ
sions adequates sur la situation de l'emploi ou sur 
l'incidence du developpement de ce secteur dans 
d'autres domaines, toutes mesures efficaces qui 
s'imposent. 

34. Par ailleurs, le rapport recapitulant les 
aspects sociaux du developpement de 1' energie 
nucleaire, public apres la conference sociale de 
Munich (25-27 mai 1966), contenait quelques 
indications interessantes. 

Dans ce secteur, plus que dans bien d'autres, 
la formation professionnelle, qui doit viser au 
perfectionnement constant du personnel a tons 
les degres, revet nne importance fondamentale. De 
fait, on a deja constate que le pourcentage de la 
main-d' ceuvre non qualifiee a fortement diminue 
en tres peu d'annees, tandis que les effectifs en 
main-d' ceuvre hautement qualifiee augmentaient 
en consequence. 

Les repercussions sociales de la politique de 
l'energie nucleaire sur le developpement regional 
sont grandes, specialement dans les regions pauvres 
en sources d'energie. 

35. Votre commission est preoccupee des dangers 
qui menacent nne partie des emplois du personnel 
d'Euratom. Dans son expose sur la situation 
actuelle d'Euratom, fait le 23 janvier a Strasbourg 
devant le Parlement europeen, le vice-president 
Hellwig a attire !'attention sur le resultat decevant 
des discussions d'un groupe de hauts fonctionnaires 
ayant elabore, a la demande des representants 
permanents et du Conseil, un rapport sur l'activite 
future d'Euratom. M. Hellwig declara textuelle
ment: 

cc En outre, une analyse de ce rapport insuffisant 
amene a la constatation suivante : plus de 700 
personnes employees au Centre commun de 
recherche nucleaire n'auraient trouve aucun 
emploi, ni dans le cadre du programme com
mun, ni dans celui des eventuels programmes 
complementaires. Ce rapport prevoyait un 
effectif d' environ 2000 personnes sur un pot en
tiel de plus de 2700 personnes. Sur ces 2000 per
sonnes, un quart aurait encore trouve un emploi 
dans le cadre du programme commun, et trois 
quarts dans celui des programmes complemen
taires. 

C'est a juste titre que !'opinion publique et 
nos agents auraient considere la decision que 
le Conseil aurait adoptee sur la base de ce 
rapport, comme un debut de liquidation du 
Centre commun de recherche nucleaire. n (

1
) 

36. Toutefois, il ressort aussi bien des declarations 
du vice-president Hellwig que la Commission a 
declare de son cote ne pouvoir adopter aucune 
decision arretant un programme sur la base de ce 
rapport. 

Votre commission fait sien le point de vue de 
la Commission europeenne, qui ne pent accepter 
(( nne revision de 1' organigramme du personnel 

(1) Cf. u Debats, compte rendu in extenso" du 23 janvier 1969, p. 85. 
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scientifique que si le Conseil decide d'un nouveau 
pro~ramme pluriannuel satisfaisant )) (1). 

D - Les aspects sociaux de la politique economique 
generate 

37. Les considerations generales du rapport 
interimaire comme les divers points qui en ont 
ete deja examines ne permettent de degager que 
quelques observations fondamentales. Une conclu
sion semble en tout cas presque aller de soi, c'est 
que la politique economique generale doit prendre 
en consideration les objectifs sociaux. 

38. La politique sociale et la politique econo
mique a moyen terme, de meme que la politique 
sociale et la politique conjoncturelle, sont indisso
lublement liees. 

Les rapports entre la politique sociale et la 
politique economique a moyen terme sont traites 
ci-apres. Le rapport entre la politique sociale et la 
politique conjoncturelle tient a la necessite pour 
celle-ci, si elle veut etre reellement efficac€, de 
respecter les imperatifs sociaux. Ce n' est d' ailleurs 
de la sorte que les objectifs de la pditique econo
mique peuvent etre pleinement atteints. On peut 
renvoyer a ce sujet a 1' etude sur les criteres a la 
base de la fixation des salaires (serie politique 
sociale 1967, n° 19, p. 73), ou il est dit du rapport 
entre l'emploi et la croissance economique : 

cc Etant donne que les vraies composantes de 
!'expansion economique n'ont pas encore fait 
l'objet de beaucoup de recherches, tout porte 
a croire que c'est au contraire precisement le 
haut degre d'emploi qui constitue la condition 
premiere d'une expansion saine )). 

Ce point sera encore examine en liaison avec la 
politique des revenus ; on se contentera de dire ici 
que l'un ou l'autre type de politique conjoncturelle 
risque d'avoir des repercussions considerables sur 
le developpement economique a long terme, et 
qu'aussi salutaire que puisse etre apparemment 
la therapeutique, les symptomes presentes par 
l'economie d'un pays ou d'une communaute pen
vent s'aggraver, et entrai:ner par la de nefastes 
consequences pour l'equilibre politique et social. 

En vue de favoriser la poursuite des objectifs 
generaux de politique economique, assignes par le 
traite, une concertation devrait etre organisee dans 
les Etats membres entre les pouvoirs publics et les 
partenair es sociaux. 

39. Autant dire que la coordination et, a un 
stade ulterieur, !'harmonisation des politiques 
conjoncturelles des differents pays revetent une 
importance primordiale. 

Votre commission se felicite que la Commission 
et le Conseil aient elabore depuis 1964 des recom-

(1) Cf. ibib., p. 88. 
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mandations en matiere de politique conjoncturelle. 
Elle invite la Commission et le Conseil a poursuivre 
dans cette voie. 

40. Il reste que les recommandations doivent 
etre le resultat d'un examen en commun de tous 
les aspects, ce qui devrait se traduire sur le plan 
institutionnel, tant ala Commission qu'au Conseil, 
par !'elaboration et la prise en commun de decisions 
par les responsables de la politique sociale et de la 
politique economique. 

De l'avis de votre commission, on a pu du reste 
deceler ces derniers temps, jusqu'au sein des gouver
nements, des tendances en ce sens. 

41. Malheureusement, des mesures erronees de 
politique conjoncturelle ont provoque dans le passe 
des situations economiques et sociales difficiles. 
Une meilleure collaboration au moment de la prise 
de mesures communautaires de conjoncture evite
rait le retour de pareilles situations. 

42. Il convient de rappeler a ce sujet que le 
programme de formation professionnelle acceleree 
de 3 000 travailleurs italiens qui auraient travaille 
en Allemagne federale et aux Pays-Bas n'a jamais 
ete mis en ceuvre, le Conseil n'ayant pu realiser 
l'accord necessaire, en particulier sur le finance
ment communautaire (voir neuvieme Rapport 
general, paragraphe 234, et dixieme Rapport 
general, paragraphe 238). L'execution du pro
gramme s'est heurtee aux vetos de la 1\.epublique 
federale et des Pays-Bas. 

La realisation de ce programme eut cependant 
rendu plus efficace la mise en jeu des instruments 
de la politique conjoncturelle a l'echelon com
munautaire. Elle eiH concretise les principes retenus 
en 1963 comme bases d'une politique communau
taire en matiere de formation professionnelle, dont 
il sera question encore au paragraphe 53 de ce 
rapport. 

III - La politique economique a moyen terme et 
Ia politique sociale 

a) La politique de l' emploi et la politique de la 
formation professionnelle: rapports avec les autres 
politiques, en particulier avec la politique structurelle 

et la politique regionale 

43. Aux pages 10 a 20 du rapport interimaire, 
la Commission aborde un certain nombre de 
questions d'une importance particuliere, qui sont 
contenues dans le premier programme et dans le 
second programme de politique economique a 
moyen terme. 

Sur ces differentes questions, votre commission 
se permet de renvoyer aux deux avis de la 
commission des affaires sociales et de la sante 
publique figurant en annexe aux rapports de Mme 
Elsner (doc. 129/66 et 155/68). 

. . 



'' 

44. L'application des articles 105 et 145 du 
traite de la C.E.E. revet une importance particuliere 
pour la coordination des politiques economiques 
des Etats membres. ' 

La politique economique a moyen terme figurera 
au centre du processus d'integration, si l'on veut 
atteindre l'objectif d'une veritable union economi
que et, ulterieurement, celui d'une union politique. 

45. Comme il est naturel, la mise en ceuvre de 
cette politique exige que certaines conditions 
fondamentales soient remplies. Parmi celles-ci, 
la priorite revient aux projections economiques. Si 
!'execution du programme doit permettre de resou
dre les problemes sectoriels et regionaux complexes 
d'une Communaute marquee par les disparites 
entre secteurs et regions, il est certain que les 
previsions generales effectuees jusqu'ici ne suffisent 
pas. Des previsions plus fines, donnant a intervalles 
reguliers une image fidele de 1' evolution de la 
Communaute, sont indispensables a cette fin. 

46. Du fait du progres technologique constant, 
qui force sans cesse a des transformations et a des 
adaptations, de telles projections sont indispen
sables. Ces transformations doivent autant que 
possible etre decelees en temps utile afin que les 
mesures appropriees puissent etre prises. 

. Avant tout, il faudra s'attacher a mettre sur 
pied des instituts et des programmes procedant 
d'une large conception, pour la recherche concer
nant le marche du travail, les problemes profes
sionnels et les monographies professionnelles. De 
plus, il faudra perfectionner davantage l' orientation 
professionnelle au sens de la recommandation de la 
Commission europeenne, sur laquelle M. Sabatini 
a elabore un rapport circonstancie (1). 

47. Sans vouloir intervenir dans le debat en 
cours sur !'orientation de la politique de formation 
professionnelle, votre commission est d'avis que 
les circonstances actuelles commandent de proceder 
avec beaucoup de pragmatisme. Il ne saurait etre 
question de renoncer a une formation de base 
serieuse et polyvalente, pouvant conduire ensuite, 
au gre des besoins du developpement futur, a une 
specialisation dans divers domaines. 

Votre commission fait observer qu'a cote de la 
formation professionnelle des jeunes, la Com
munaute doit prendre des intiatives personnelles 
pour le perfectionnement et la readaptation pro
fessionnels des adultes. 

C' est 13 sans aucun doute une tache difficile, 
qui doit cependant etre entreprise en temps utile si 
l'on veut eviter que non seulement les travailleurs, 
mais aussi la societe en general, aient a supporter 
les consequences negatives qui sont celles de 
mauvaises previsions et de l'insuffisance des res
sources provenant des pouvoirs publics et des 
entrepreneurs. 

(') Cf. doc. 2/66 et J.O. n° 154 du 24 aout 1966, p. 2815/66. 

48. La meme apparait le lien entre la politique 
economique et la politique sociale ; 13. se rejoignent 
la politique de l'emploi et celle de la formation 
professionnelle pour se lier a la politique structurelle 
eta la politique regionale ainsi qu'a un ensemble de 
<< politiques ll, telles que celles du logement, de 
l' emigration, etc. 

49. Pour parvenir a une politique economique 
assuree de succes, il est naturellement plus utile 
d'ouvrir aux adultes, par une reconversion appro
price, l'acces a d'autres professions, que de suppor
ter la charge financiere de prestations sociales 
sans cesse plus lourdes, en particulier celle d'un 
benefice anticipe des pensions de vieillesse, quand 
l'interesse ne peut etre reintegre dans la vie active. 
En tout cas, cela repond au principe que la poli
tique sociale se doit d' etre une politique preventive, 
et non seulement une politique qui agit apres 
coup. 

Pour mettre en ceuvre cette politique. il faut 
evidemment prevoir la creation de nouveaux 
postes de travail et pratiquer constamment une 
politique de croissance economique adequate, qui 
fasse une large place a !'infrastructure. 

50. De cette fa<;on, les deplacements necessaires 
de main-d'ceuvre pourraient etre limites au strict 
minimum . 

D'autre part, tant qu'il existera en de nombreux 
endroits un chomage massif, ces deplacements 
seront inevitables. Ils n'en doivent pas moins etre 
ordonnes et s'effectuer dans le contexte d'une 
politique reflechie, qui est aujourd'hui arretee avec 
precision par des dispositions communautaires. 

51. Au sujet des problemes de la migration de 
la main-d'oeuvre, on se reportera au rapport de 
M. Petre sur le dernier reglement relatif a la libre 
circulation des travailleurs (2) et aux observations 
faites en particulier sur les taches importantes qui 
in com bent aux offices de placement et aux centres 
d'orientation apres l'entree en vigueur des dispo
sitions communautaires. 

52. Votre commission souligne expressement, 
une fois encore, !'importance que representent, 
pour une realisation harmonieuse des objectifs 
sociaux de la politique economique, des projections 
economiques precises, con<;ues par secteurs et par 
regions. Elles devraient etre 1' objet du troisieme 
programme de politique economique a moyen 
terme pris dans son ensemble comme dans ses 
differentes phases d'application. 

La plupart des instruments necessaires a 1' exe
cution des politiques considerees ici sont deja en 
place et mis en ceuvre dans la pratique. 

(') Cf. doc. 128/67. 
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53. Les dix principes d'une politique commune 
de la formation professionnelle, adoptes en avril 
1963, devraient etre traduits dans les faits. Naturel
lement, pour la realisation de la politique de 
l'emploi et de la politique de la formation profes
sionnelle, on ne saurait tout attendre des organes 
et des programmes communautaires : il faut encore 
une action energique de la part des Etats membres, 
menee a partir de legislations uniformes et com
pletes en matiere de formation professionnelle et 
des mesures qu'elles impliquent dans le domaine 
de la politique du marche du travail. 

54. Considerer !'ensemble de l'action a mener 
comme une tache publique n'empeche pas que les 
entrepreneurs eux-memes puissent apporter leur 
contribution, notamment a la formation profes
sionnelle, pour autant qu'ils tendent vers les 
memes objectifs que les programmes regionaux, 
nationaux et communautaires, qu'il convient des 
lors de coordonner en consequence. 

55. Concernant les correlations entre la poli
tique regionale et les autres politiques, telle que la 
politique de construction de logements, il ressort 
clairement de ce qui precede que !'ensemble des 
problemes abordes ne saurait etre resolu que dans 
le cadre du developpement regional, qui conduit a 
une veritable organisation ou, mieux encore, a un 
amenagement du territoire. 

56. De la meme maniere, la politique de con
struction de logements sera a meme, comme on 
l'a vu dans les secteurs en crise, de satisfaire aux 
exigences des reformes sectorielles particulieres. 
De plus, elle constitue le complement indispensable 
de toute politique en matiere de migration inspiree 
de conceptions modernes et socialement defen
dables, et accroit en meme temps la mobilite des 
travailleurs. 

57. Dans cet ordre d'idees, une reforme radicale 
du Fonds social devrait permettre un recours plus 
efficace a ce Fonds dans le cadre de la politique de 
construction de logements. Il conviendrait de 
reprendre pour cela les propositions contenues 
dans le projet de reglement complementaire sur la 
revision du Fonds social que l'executif a presente 
des le debut de 1965, et qui n'a malheureusement 
rec;:u aucune suite jusqu'a present. 

b) s ecurite sociale 

58. A ce point du rapport, il faut encore rappeler 
les avis importants que votre commission a emis 
precedemment, et notamment le rapport de M. 
Sabatini sur la securite sociale telle qu' elle decoule 
de !'application de !'article 118 (doc. 96/65) et le 
rapport de M. Troclet sur la securite sociale des 
travailleurs migrants (doc. 158/67). 

Votre commission est d'avis que ce probleme 
ne peut davantage etre considere isolement ni 
recevoir une solution secteur par secteur. 
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59. C'est une necessite imperieuse que de realiser 
a la longue !'harmonisation des diverses branches 
de la securite sociale et d'y parvenir a court et 
a moyen terme a une coordination rationnelle, et 
ce pour eviter les doubles emplois et des injustices 
vis-a-vis de certaines categories de travailleurs. 

60. La coordination s'impose et doit declencher 
un processus irreversible. A l' encontre de la ten
dance a ne plus limiter le cumul de la pension de 
retraite et du salaire, le Parlement italien a cepen
dant vote une loi en 1968 qui interdit justement 
un pareil cumul. 

61. Comme il est d'evidence, les institutions 
communautaires devraient au moins veiller a 
eviter qu'on en arrive a des solutions divergentes, 
car ce serait une reelle regression. 

Des membres de votre commission ont fait 
remarquer que, dans le secteur social en general, 
comme dans le domaine de la securite sociale en 
particulier, !'harmonisation revet une importance 
speciale au regard d'une concurrence loyale. A cet 
egard, il a ete signale que des distorsions sont 
apparues au prejudice de la republique federale 
d'Allemagne du fait de !'importation de produits 
textiles en provenance de pays aux charges sociales 
peu elevees. 

D'autre part, il faut constater que le probleme 
de la securite sociale s'insere dans le developpement 
economique et dans la politique de l' emploi qu'il 
faut comprendre comme l' element moteur de ce 
meme developpement. 

Votre commission insiste pour que les etudes 
que 1' executif a effectuees dans le do maine du 
financement aboutissent aussi rapidement que pos
sible a des resultats concrets. 

62. Dans le cadre des actions sociales a entre
prendre par l'executif, votre commission appelle 
!'attention sur le probleme particulier des travail
leurs ages; ils formeront dans la decennie a venir 
un groupe de population de plus en plus nombreux. 

Votre commission repete qu'il faut s'efforcer 
autant que possible soit de reintegrer, s'ils le 
desirent, les travailleurs ages dans la vie active 
en leur offrant un nouvel emploi, soit de leur 
ouvrir la possibilite de beneficier de leur retlaite 
avant leur 652 annee. 

c) Aspects sociaux de la politique des rev en us 

63. La Commission a fort bien marque !'impor
tance de la politique des revenus dans le cadre non 
seulement de la politique economique generale, 
mais aussi de la politique sociale. 

Elle observe a juste titre que « les mesures 
classiques de stabilisation a posteriori )) peuvent 
en trainer des risques serieux pour le developpement 
economique et social et ont peu de valeur. 
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64. Dans 1' etude approfondie sur la fixation des 
salaires il est dit a bon droit: «Le danger propre
ment dit de la politique de stabilisation tradition
neUe reside done dans le fait que, tout en apportant 
un allegement tempJraire, elle rend plus difficile, 
a cause de la baisse du taux d'accroissement, le 
combat contre !'inflation insidieuse n (p. 73) (1). 

65. Dans cette etude, il est dit en outre que les 
actions de la politique classique de stabilisation 
presentent des lacunes du fait qu'elles omettent 
de tenir compte des investissements d'infrastruc
ture, qui sont la condition necessaire du developpe
ment futur, et qu'elles sont axees sur la reduction 
de depenses qui, indirectement, favorisent le pro
gres (recherche, enseignement, etc). 

66. Une conception dynamique de la politique 
economique et sociale devrait au contraire per
mettre d'assurer un essor rationnel et de com
battre les causes veritables de l'inflation, qu'il ne 
faut certainement pas chercher uniquement dans 
le relevement des salaires, lesquels ne servent que 
trop souvent de bouc emissaire lorsqu'il s'agit de 
prendre des mesures pour lutter contre l'inflation. 

67. Votre commission a done lu avec une satis
faction particuliere dans le rapport interimaire 
de l'executif ~ qui, de son cote, reprend certaines 
idees de second programme de politique econo
mique a moyen terme ~ que la politique des 
revenus peut constituer un instrument decisif non 
seulement pour lutter contre !'inflation mais aussi 
pour fouetter la demande et relancer 1' expansion 
en periode de basse conjuncture. Encore cela n'est-il 
valable qu'a condition qu'il s'agisse d'une << poli
tique des revenus JJ veritable. 

Votre commission se doit de rejeter une poli
tique debouchant sur une reduction substantielle 
des traitements et salaires aux depens des tra
vailleurs. 

68. Une politique des revenus, pour etre efficace, 
doit par consequent embrasser 

a) l'ensemble des revenus, 
b) les revenus sociaux, 
c) la formation du patrimoine, 

ce qui presuppose entre autres une exacte con
naissance de la pyramide des salaires et des revenus 
globaux. 

69. Il faut en outre disposer, comme on 
l'a deja dit a diverses reprises, de statistiques 
completes et mises a jour ainsi que de bonnes 
projections economiques. De plus, il est necessaire 
d'adapter les regimes fiscaux et d'assurer avant 
toute chose << sur le plan institutionnel )) une parti-

(1) Etudes~ Criteres ala base de la fixation des salaires et probl8mes qui 
y sont lies pour une politique des salaires et des revenus - S/rie poli
tique sociale, 1967, n' 19. 

cipation directe des partenaires sociaux, notam
ment des representants des travailleurs, a !'ela
boration et a la mise en ceuvre de la politique des 
revenus. 

IV ~ Politique sociale et developpement des autres 
politiques de la Communaute 

70. I1 est regrettable qu'il apparaisse a la Com
mission premature et illusoire, pour reprendre les 
termes de son rapport interimaire, page 20, de 
pretendre traiter, en l'etat actuel des choses, des 
correlations entre la politique sociale et les autres 
politiques communautaires, et qu'on invoque pour 
toute raison le fait que les travaux preparatoires 
n'en seraient encore qu'a leur debut. 

Ainsi, on s'enferme dans un cercle vicieux, qui 
ne devrait cependant pas resister a ce double 
argument que les objectifs sociaux peuvent et 
meme doivent etre atteints au sens defini et que 
la politique sociale ne saurait etre regardee comme 
un facteur subordonne. 

71. Votre commission insiste aupres de l'executif 
et du Conseil pour que, des le stade initial de !'ela
boration des politiques communautaires, les ob
jectifs sociaux soient pris en consideration dans 
les differents secteurs, ce qui doit se traduire sur 
le plan institutionnel par une cooperation des 
instances competentes pour la politique sociale 
et des instances competentes pour les autres poli
tiques, au niveau aussi bien de la Commission que 
du Conseil. 

72. De 1' avis de 1' executif, << trois gran des series 
de problemes paraissent devoir etre retenues )) 
(page 21): les problemes lies a la regression et a 
l'assainissement de certains secteurs, les pro
blemes lies aux secteurs ·de croissance et les pro
blemes lies a 1' obtention du consensus et a 1' action 
propre des partenaires sociaux. En ce qui concerne 
la methode, on constatera que ces trois problemes 
sont en fait communs a tous les secteurs examines 
ici. 

7 3. Bien que les deux premieres senes de pro
blemes portent manifestement sur deux situations 
differentes (secteurs economiques en regression et 
secteurs de croissance), elles exigent en partie des 
instruments et des mesures analogues. Au centre 
demeure la politique de l'emploi et son pendant 
naturel qu'est la politique de la formation et de 
1' mientation professionnelle. 

Pour les secteurs de croissance aussi, des me
sures d'adaptation sont et resteront necessaires, 
lesquelles se repercuteront naturellement sur l'em
ploi et conditionneront la formation et la readap
tation professionnelles. 

74. Dans les deux cas, le principe a retenir est 
celui que nous avons deja mentionne plus d'une 
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fois et que 1' executif rappelle a juste titre a la 
page 23, a savoir qu'il doit s'agir, en l'espece, de 
mesures presentives et systematiquement mises 
en application. 

75. Pour ce qui est du consensus des partenaires 
sociaux, l'information, notamment, des cadres 
dirigeants des entreprises et des responsables 
syndicaux, telle qu'elle est visee a la page 24 
du rapport interimaire, est encore bien loin d' etre 
satisfaisante; de plus, il est indispensable de prendre 
de nouvelles initiatives dans le cadre desquelles 
les partenaires sociaux puissent avoir un role 
essentiel a jouer au moment de la definition et de 
l'execution de la politique communautaire dans 
les differents secteurs. 

Sans doute, a certaines occasions, 1' executif 
consulte-t-il d'ores et deja les partenaires sociaux. 
De meme, d'autres organismes, comme le comite 
de politique economique a moyen terme, ont estime 
necessaire d'entendre les representants des em
ployeurs et des travailleurs. Il reste que ces con
tacts ont a se transformer en veritables consul
tations conduisant a des mesures harmonisees entre 
elles. A cet egard, la conference tripartite annoncee 
par M. Katzer, ministre federal, qui etudiera les 
problemes de l'emploi dans la Communaute, ne 
manquera pas de presenter un grand interet. 

V - Conclusions 

76. Votre commission, tout en se felicitant de 
l'initiative prise par l'executif d'avoir elabore un 
rapport interimaire sur les aspects sociaux des 
autres politiques de la Communaute, n'en attire 
cependant pas moins !'attention sur le fait que 
la politique sociale risque fort de ne pas y trouver 
son compte. L'harmonisation par secteur pourrait 
en effet conduire a la fragmentation de la politique 
sociale au lieu de servir, comme le souhaite le 
Parlement europeen, d'element de liaison avec la 
politique economique generale. 

77. A la demande de votre commission, l'exe
cutif a remis un releve des propositions qui ont 
ete adoptees par le Conseil, des propositions de 
l'executif qui sont encore a l'etude au Conseil, 
ainsi que des propositions et etudes que l'executif 
est en train de preparer. Votre commission a !'in
tention d'etudier ce releve conjointement avec les 
decisions qui auront ete prises par le Conseil sur 
le rapport interimaire. 

7 8. Votre commission se felicite de la presen
tation de ce rapport. Il demontre en effet que le 
developpement de la politique communautaire 
doit se guider d'apres certaines lignes directrices 
qui procedent de l'exigence fondamentale traver
sant tout le traite de la C.E.E. et les deux autres 
traites: le relevement du niveau de vie de la popu
lation. 
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Quant a la realisation de ces objectifs, il im
porte de rappeler le texte de la resolution du Con
seil du 29 fevrier 1968 qui « tient pour necessaires 
des mesures concertees a 1' echelon de la communau
te, sinon une harmonisation des efforts entrepris 
par chacun des Etats membres dans le domaine 
de la politique sociale )). 

79. Le plus souvent, cette alternative ne se pre
sentera pas, mais il faudra plutot avoir recours a 
deux types de mesures, qui seront a mettre en 
application parallelement. Dans de nombreux cas, 
une coordination des mesures nationales apparaitra 
comme le prealable necessaire a la possibilite 
d'aboutir, a plus ou moins longue echeance, a des 
solutions communautaires. 

80. Les fondements juridiques devront etre 
elargis pour que la politique sociale puisse etre 
menee avec efficacite. L'occasion en sera fournie 
par la fusion des traites, qui doit aboutir a tout 
prix a un alignement sur les possibilites d'inter
vention du traite de la C.E.C.A. 

L'article 118, qui, plus que toute autre dis
position du traite, offre un cadre gene!al a !'har
monisation dans le domaine social, doit des a 
present recevoir un contenu nouveau. 

L'article 235 pourrait servir, comme on l'a 
signale, a combler la lacune que presente, du point 
de vue juridique, l'article 118 qui, on le sait, ne 
prevoit pas d'actes juridiques de caractere obliga
toire. Par ailleurs, l'article 235 presuppose dans 
un certain sens l'article 118 ou, plus precisement, 
ce qui est essen tiel dans ce dernier, c' est-a-dire la 
cooperation entre l'executif et les gouvernements. 

81. Le present rapport interimaire prouve qu'il 
faut enfin s'engager sur la voie d'une politique 
sociale communautaire efficace si l'on veut atteindre 
les objectifs sociaux du traite. 

Ceci reclame des initiatives nouvelles et ap
propriees. Le Parlement europeen, en cooperation 
avec les Parlements nationaux, pourrait fournir, 
dans les cas d'espece, les instruments juridiques 
necessaires qui, des lors, seraient a appliquer dans 
les pays de la Communaute. 

82. Par cela, nous sommes ramenes a nouveau 
au point nevralgique de toute 1' ceuvre communau
taire: !'inexistence d'un authentique pouvoir de
mocratique qui exerce un controle sur l'activite 
des institutions. 

Ce pouvoir democratique sera cependant indis
pensable, du moins a partir du moment ou la 
Communaute disposera de sommes tres conside
rables au titre de ressources propres. C'est pour
quoi votre commission ne peut que se rejouir de 
la proposition de resolution relative a I' election des 
membres du Parlement europeen au suffrage uni-

' ; 
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versel direct (doc. 50(68) et confirmer en tous 
points les exposes qui ont ete faits sur ce probh~me 
dans le rapport de M. Dehousse (1) au nom de la 
commission juridique. 

83. Votre commission estime que le Fonds social 
europeen doit etre reorganise de maniere a en faire 
un organisme qui so it autonome sur le plan financier 
et en mesure de financer la politique sociale sous 
tous ses aspects. 

Tout cela passe par la realisation d'autres 
conditions politiques, en particulier une partici
pation accrue des partenaires sociaux a !'elabora
tion eta !'execution de mesures sociales a I' echelon 
europeen, et requiert un elargissement des fonc
tions du Parlement europeen. 

84. L' existenced'un pouvoir democratique effectif 
est seule a pouvoir garantir que !'integration se 
realisera organiquement et harmonieusement, qu'en 

( 

(1) Cf. doc. PE 21.153/det. 

matiere de politique sociale, le «social)) percera 
dans les differents secteurs de l'economie et que 
I' evolution de ces derniers ne se fera ni a l'encontre 
de l'interet des travailleurs ni du bien-etre general. 

85. En conclusion, votre commission rappelle la 
declaration capitale que M. Rey a faite devant le 
Parlement europeen, le 20 septembre 1967, en 
parlant des futurs travaux de l'executif dans le 
domaine de la politique sociale (2) : 

(( Je tiens toutefois a marquer notre interet 
particulier pour le domaine social. N ous sommes 
convaincus que, dans les annees ecoulees, mal
gre 1' ceuvre particulierement remarquable pour
suivie a Luxembourg, on n'a pas fait, dans le 
domaine social, au sein de nos Communautes, 
des progres suffisants. Nous sommes impatients 
qu'un nouvel elan soit donne )). 

(•) Cf. debats n° 94 (20 septembrc 1967), p. I 1. 
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